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Réunion du 6 janvier 2020 
 
 

VOEUX 
 
Le président, l’ensemble du Comité de Direction, les membres de commissions et le personnel administratif de la Délégation 
du Roannais souhaitent une très bonne année 2020 remplie de santé, de bonheur et de prospérité, à nos partenaires, aux 
dirigeants de clubs, joueurs, joueuses, éducateurs, accompagnateurs et bénévoles, ainsi qu’aux arbitres. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Afin d’aborder sympathiquement cette nouvelle année, tous les clubs (2 représentants maxi par club) sont invités à partager 
le verre et la galette de l’amitié, le vendredi 24 janvier à partir de 18h30, au siège de la Délégation.  
 
A cette occasion, la Commission Sportive Seniors procèdera au tirage du prochain tour de la Coupe Valeyre/Léger et de 
la Coupe D3/D4 « Intersport ». 
 
Merci de confirmer votre présence par mail. 
 
 

PARTENARIAT CHORALE BASKET 
 
Dans le cadre du partenariat entre la Délégation du Roannais et la Chorale de Roanne Basket, l’ensemble des licenciés de notre secteur 
peut bénéficier d’une offre promotionnelle sur la plupart des rencontres du championnat « Jeep Élite », par le biais du site Internet du 
club : www.chorale-roanne.com 
 
- Pour la rencontre Chorale – Chalons/Reims du vendredi 10 janvier à 20h, les places en catégorie 4 vous seront proposées à 7 €, dans 
la limite des places disponibles. A cet effet, vous devez utiliser le code suivant :  

DELEGFOOT-CHVSCHALONSREIMS (tout en majuscules et sans espace). 
 

- Pour la rencontre Chorale – Chalon-sur-Saône du dimanche 26 janvier à 17h, les places en catégorie 4 vous seront proposées à 10 €, 
dans la limite des places disponibles. A cet effet, vous devez utiliser le code suivant :  

DELEGFOOT-CHVSCHALON (tout en majuscules et sans espace). 
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